
Sur quels critères légaux un salarié peut-il refuser l’application
d’un POT ?

Réponse courte

Un salarié peut légalement refuser l’application d’un POT si la procédure d’adoption n’a pas été respectée (absence

de consultation de la délégation du personnel ou d’information individuelle), si le POT porte atteinte à une protection

spécifique dont il bénéficie (femme enceinte, salarié en congé parental, travailleur handicapé), si les limites légales

de durée du travail ou de temps de repos ne sont pas respectées, si aucun accord collectif ou d’entreprise requis n’a

été conclu, ou si le POT entraîne une modification substantielle de son contrat de travail sans son accord.

Le refus doit être notifié par écrit à l’employeur, en exposant précisément les motifs légaux. L’employeur ne peut

sanctionner un salarié pour un refus fondé sur un manquement légal ou réglementaire relatif au POT.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un mécanisme prévu par le Code du travail luxembourgeois

permettant à l’employeur de répartir la durée du travail sur une période de référence supérieure à un mois,

pouvant aller jusqu’à quatre mois. Ce dispositif vise à adapter la durée hebdomadaire de travail aux besoins de

l’entreprise, tout en respectant la durée annuelle maximale fixée par la loi.

L’instauration d’un POT est strictement encadrée et nécessite le respect d’une procédure spécifique, incluant la

consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut, l’information individuelle des salariés

concernés. Le POT ne peut porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de temps

de repos, de protection des personnes vulnérables et d’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Un salarié ne dispose pas d’un droit général de refus d’un POT adopté conformément à la loi. Toutefois, il peut

légalement refuser l’application d’un POT dans les situations suivantes :
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Non-respect de la procédure d’adoption : Si la consultation de la délégation du personnel ou, à défaut, l’information

individuelle des salariés n’a pas été réalisée conformément aux articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail, le salarié

peut refuser l’application du POT.

Atteinte à une protection spécifique : Les salariés bénéficiant d’une protection particulière (femmes enceintes, salariés

en congé parental, travailleurs handicapés) peuvent refuser l’application du POT si celui-ci porte atteinte à leurs droits

spécifiques garantis par les articles L.331-1 et suivants, L.234-43 et suivants, et L.241-1 et suivants du Code du travail.

Non-respect des limites légales : Si le POT prévoit des horaires excédant la durée maximale hebdomadaire ou

quotidienne autorisée, ou ne respecte pas les temps de repos obligatoires (articles L.211-9, L.211-10 et L.211-11), le

salarié peut s’opposer à son application.

Absence d’accord collectif ou d’accord d’entreprise requis : Lorsque la mise en place d’un POT nécessite un accord

collectif ou d’entreprise et qu’aucun accord n’a été conclu, le salarié peut refuser l’application du POT.

Modification substantielle du contrat de travail : Si le POT entraîne une modification substantielle des conditions

contractuelles (par exemple, passage d’un horaire fixe à un horaire variable sans l’accord du salarié), ce dernier peut s’y

opposer, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail.

Modalités pratiques

Le salarié doit notifier son refus par écrit à l’employeur, en exposant de manière précise et motivée les raisons

légales de son opposition. Cette notification doit intervenir avant l’entrée en vigueur du POT ou dès la connaissance

du manquement.

En cas de contestation, l’employeur doit être en mesure de prouver la régularité de la procédure d’adoption du POT

et le respect des droits du salarié. Le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le tribunal du

travail pour faire valoir ses droits.

L’employeur ne peut sanctionner un salarié pour un refus fondé sur un manquement légal ou réglementaire relatif au

POT. Toute sanction prise en violation de ces principes peut être contestée devant les juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter chaque étape de la procédure d’adoption du POT, notamment la

consultation de la délégation du personnel et l’information individuelle des salariés. Cette traçabilité est essentielle en

cas de litige.

Les salariés doivent être informés de leurs droits, des voies de recours et des modalités de contestation en cas de

désaccord sur le POT. Une attention particulière doit être portée à l’adaptation du POT pour les salariés bénéficiant

d’une protection spécifique.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://itm.public.lu/


Toute modification substantielle des conditions de travail doit faire l’objet d’un avenant écrit au contrat, signé par les

parties. En cas de doute sur la légalité du POT, il est conseillé de consulter l’ ITM avant toute mise en œuvre.

Cadre juridique

Articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail (procédure d’adoption et consultation)

Article L.211-9, L.211-10, L.211-11 du Code du travail (durée maximale et temps de repos)

Article L.121-7 du Code du travail (modification du contrat de travail)

Articles L.331-1 et suivants (protection de la maternité)

Articles L.234-43 et suivants (congé parental)

Articles L.241-1 et suivants (travailleurs handicapés)

Contrôle et recours : Inspection du travail et des mines (ITM), tribunal du travail

Un refus non motivé ou fondé sur des motifs non prévus par la loi expose le salarié à des sanctions disciplinaires. Il est impératif de

vérifier la régularité de la procédure, la conformité du POT et le respect des droits individuels avant toute opposition.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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